
ARTICLE 1 – ORGANISATION DU JEU

Societe Nutrimaine (ci-apres la « societe organisatrice »)
immatriculee au registre du commerce et des societes sous le numero : 44532708300058 dont le siege social est situe au

SUR AVRE A CONCHY LES POTS CHEMIN DEPARTEMENTAL N 13
80500 FAVEROLLES.

Organise du 15/06/2016 au 01/07/2016 inclus, un jeu gratuit sans obligation d’achat intitule : « Jeu-Concours : gagne ton pack
Camping 3 grâce à Benco ! » (ci-apres denomme « le Jeu»), selon les modalites decrites dans le present reglement.

Ce Jeu sera accessible à partir de plusieurs sites web partenaires, sur differents reseaux sociaux et accessible sur mobile.

Cette operation n’est ni organisee, ni parrainee par Facebook, Google, Apple ou Microsoft.
Les donnees personnelles collectees sont destinees à la societe organisatrice et non à Facebook, Google, Apple ou Microsoft.

ARTICLE 2 – CONDITIONS DE PARTICIPATION

Le Jeu est ouvert à toute personne physique agee d'au moins 13 ans, disposant d’un acces à internet ainsi que d’une adresse
electronique valide, et residant dans les pays suivants: France, à l’exception des personnels de la societe organisatrice et de
leurs familles, ainsi que de toutes personnes ayant participe à l’elaboration du Jeu. Le jeu est limite à une seule participation

durant toute la duree du jeu.

Le Jeu est soumis à la reglementation de la loi francaise applicable aux jeux et concours. Le Jeu est accessible dans ces pays :
France.

Tout participant mineur doit neanmoins obtenir l'autorisation prealable de l’un de ses deux parents ou de son tuteur legal pour
participer au Jeu.

La societe organisatrice pourra demander à tout participant mineur de justifier de cette autorisation et, le cas echeant,
disqualifier un participant ne pouvant justifier de cette autorisation.

La societe organisatrice pourra demander à tout gagnant mineur de justifier de ladite autorisation relative à sa participation au
Jeu.

La societe organisatrice se reserve le droit de tirer au sort un autre gagnant des lors qu’un gagnant initial, s’il est mineur, n’est
pas en mesure d’apporter de preuve suffisante de la dite autorisation.

Le seul fait de participer à ce Jeu implique l'acceptation pure et simple, sans reserve, du present reglement.

ARTICLE 3 – MODALITES DE PARTICIPATION

Ce Jeu se deroule exclusivement sur internet aux dates indiquees dans l’article 1 et est accessible depuis differents sites
partenaires et reseaux sociaux. Il est egalement accessible sur mobile. La participation au Jeu s’effectue en remplissant le

formulaire de participation mis à disposition des participants.

Le participant peut inviter ses proches à participer au Jeu en fournissant leur adresse electronique. Le participant prend
l'initiative et la responsabilite de fournir les adresses electroniques de ses proches aux fins de l'envoi d'une telle invitation. Il

s'engage à avoir obtenu le consentement explicite et informe des titulaires des adresses electroniques qu'il fournit à la societe
organisatrice. La societe organisatrice n'agit que sur la volonte et au nom du participant en qualite de prestataire technique

d'envoi des messages du participant. En consequence, le participant degage la societe organisatrice de toute responsabilite du
fait des adresses electroniques de proches qu'il fournit à la societe organisatrice et du fait de l'envoi d'un message d'invitation à

ces proches.
La societe organisatrice ne conservera en aucun cas les adresses electroniques fournies par le participant apres envoi des

invitations pour le compte de ce dernier.

Le Jeu etant accessible sur la plate-forme Facebook, www.facebook.com, en aucun cas Facebook ne sera tenu responsable en
cas de litige lie au Jeu. Facebook n'est ni organisateur ni parrain de l'operation. Les donnees personnelles collectees lors du

Jeu sont destinees à la societe organisatrice.

Le Jeu etant accessible sur telephone mobile (Smartphone), en aucun cas Apple, Microsoft, Google où toute autre plate-forme
d'application mobile ne seront tenus responsables en cas de litige lie au Jeu.

ARTICLE 4 – DESIGNATION DES GAGNANTS

Les formulaires qui ne seront pas entierement remplis ne seront pas pris en compte. Le(s) gagnant(s) recevra(ont) un courrier
electronique, à l’adresse electronique qu’il(s) aura(ont) fournie dans le formulaire de participation, dans les 7 jours suivant la fin
du Jeu, lui (leur) confirmant la nature du lot gagne et les modalites pour en beneficier. Tout gagnant ne donnant pas de reponse

dans un delai de 7 jours à compter de l’envoi d’avis de son gain sera repute renoncer à celui-ci et le lot sera attribue à un
nouveau gagnant.

Pour participer à l’instant gagnant, l’internaute doit remplir le formulaire du Jeu en renseignant les informations demandees.
Les lots sont attribues selon le principe des instants gagnants prealablement determine par la societe organisatrice. Pour

gagner la dotation du jour, il faut participer au moment de l’instant gagnant, prealablement defini par la societe organisatrice
(date, heure, minute, secondes, 100eme inscrites dans le serveur faisant foi).

On appelle instant gagnant la minute exacte (un couple date heure) à partir duquel le lot sera mis en jeu. La premiere
participation suivant ce couple date heure remportera ledit lot. Si aucun participant n’a valide sa participation au moment même

de l’instant gagnant, le prix sera attribue au participant ayant valide sa participation au moment posterieur le plus proche de
l’instant gagnant.



Le participant peut tenter sa chance tous les jours. Toutefois, il n’est autorise qu’une seule participation par personne et par jour
-même nom, même prenom, même adresse electronique ou IP (Internet Protocol).

ARTICLE 5 – DOTATION

Le jeu est dote du (des) lot(s) suivant(s), attribue(s) au(x) participant(s) valide(s) declare(s) gagnant(s). Chaque gagnant
remporte un seul lot.

Liste des lots :
Un pack Camping 3 offert par Benco, d’une valeur de 46,9 euros TTC, comprenant : une place pour le film Camping 3, un

coffret DVD des editions precedentes Camping 1 et 2, un porte-clefs, un jeu de cartes, et un frisbee.

La societe organisatrice se reserve le droit de proceder à la verification de l’âge de tout gagnant avant remise de son lot. Les
dotations ne pourront en aucun cas être echangees contre leur valeur en especes ou contre toute autre dotation. La societe
organisatrice ne saurait être tenue pour responsable de l’utilisation ou de la non utilisation, voire du negoce, des lots par les

gagnants. En cas de force majeure, la societe  organisatrice se reserve le droit de remplacer le lot gagne par un lot de nature et
de valeur equivalente.

La societe organisatrice ne prendra en charge aucuns frais annexes (tels que le transport ou l’hebergement), même s’ils sont
necessaires au profit du gain.

ARTICLE 6 – IDENTIFICATION DES GAGNANTS ET ELIMINATION DE LA PARTICIPATION

Les participants autorisent la verification de leur identite et de toutes les informations figurant sur le formulaire de participation.
Les participations dont le formulaire ne sera pas entierement rempli et/ou comportant des coordonnees incompletes ou fausses

ne seront pas prises en consideration et entraînent l’elimination de la participation. De même, le non respect du present
reglement ainsi que toute fraude ou tentative de tricherie, quelles que soient ses modalites, entraînera l’elimination pure et

simple de la participation de son auteur.

ARTICLE 7 – MODIFICATION DES DATES DU JEU ET ELARGISSEMENT DU NOMBRE DE DOTATIONS

La societe organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilite, en cas de force majeure ou d’evenements
independants de sa volonte si elle etait amenee à annuler le present Jeu.  Elle se reserve par ailleurs la possibilite de prolonger
ou de limiter la periode de participation, de le reporter ou en modifier les conditions, sa responsabilite ne pouvant être engagee

de ce fait.
Des additifs et modifications à ce reglement peuvent eventuellement être publies pendant le Jeu. Ils seront consideres comme

des annexes au present reglement.

ARTICLE 8 – UTILISATION DE L'IDENTITE DES GAGNANTS

S’ils sont declares gagnants, il est expressement convenu que les participants au Jeu autorisent la societe organisatrice à
utiliser, à titre publicitaire, leurs nom et prenom, leur image, ainsi que leur ville de residence, sans restriction ni reserve, et sans

que cela ne leur confere une remuneration, un droit ou un avantage quelconque autre que l’attribution de leur lot.

Dans le cas où le participant accepte de recevoir les offres de l’organisateur du jeu, la societe organisatrice se reserve le droit
d’utiliser les coordonnees de contact afin de lui adresser des informations librement sur ses offres et actualites.

La societe organisatrice se reserve enfin le droit d’utiliser librement des photos prises dans le cadre de la remise de la dotation
au gagnant.

ARTICLE 9 – DEPOT DU REGLEMENT

Les participants à ce Jeu acceptent l’integralite du present reglement qui est depose aupres de l’etude de la
SELARL PETEY, GUERIN, BOURGEAC, Huissiers de Justice associes, 221 rue du Faubourg Saint Honore, 75008 Paris.

Il peut être obtenu sur simple demande à l’adresse de la societe organisatrice, specifiee à l’article 1, pendant toute la duree du
Jeu.

ARTICLE 10 – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION

Le remboursement des frais d’affranchissement relatifs à la demande de reglement (timbre au tarif lent en vigueur), peut être
obtenu sur simple demande ecrite conjointe à l’adresse de la societe organisatrice en joignant un R.I.B  (ou R.I.P ou R.I.C.E).

Le remboursement des frais de connexion internet pour participer au Jeu, dans la limite maximum de 3 minutes et hors
participation mobile, peut être obtenu sur simple demande ecrite à l’adresse de la societe organisatrice en precisant lisiblement

les informations suivantes : nom, prenom, adresse postale complete, date et heure de participation. La demande de
remboursement devra être accompagnee d’un RIB, RIP ou RICE et d’une copie de la facture du fournisseur d’acces à internet
du participant où apparaissent : d’une part la nature exacte de la prestation du fournisseur d’acces à internet et son mode de

facturation (illimitee, forfaitaire…) et, d’autre part, les date et heure de connexion correspondant à la participation au Jeu
clairement soulignees ou surlignees par le participant.

Etant observe qu'en l'etat actuel des offres de service et de la technique, certains fournisseurs d'acces à Internet offrent une
connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressement convenu que tout acces au site s'effectuant sur une base

gratuite ou forfaitaire (tels que notamment connexion par câble, ADSL ou liaison specialisee) ne pourra donner lieu à aucun
remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'acces est dans ce cas contracte par l'internaute

pour son usage de l'Internet en general et que le fait pour le participant de se connecter au site et de participer au Jeu ne lui
occasionne aucun frais ou debours supplementaire. Les frais de photocopie des eventuels justificatifs à fournir seront

rembourses sur la base de 0,15 euro TTC par feuillet.

ARTICLE 11 - RESPONSABILITES

La participation implique la connaissance et l’acceptation des caracteristiques et des limites de l’Internet, l’absence de
protection de certaines donnees contre des detournements eventuels ou piratage et risques de contamination par des eventuels



virus circulant sur le reseau. La  societe  organisatrice decline  toute responsabilite directe ou indirecte en cas de mauvaise
utilisation ou d’incident lie à l’utilisation de l’ordinateur, à l’acces à Internet, à la maintenance ou à un dysfonctionnement des

serveurs du Jeu, de la ligne telephonique ou de toute autre connexion technique, à l’envoi des formulaires à une adresse
erronee ou incomplete.

Il appartient à tout participant de prendre toutes les mesures appropriees de facon à proteger ses propres donnees et/ou
logiciels stockes sur son equipement informatique contre toute atteinte. La connexion de toute personne au site et la
participation des joueurs au Jeu se fait sous leur entiere responsabilite. La societe organisatrice ne pourra être tenue

responsable de l’utilisation frauduleuse des droits de connexion ou d’attribution de lots d’un participant, sauf à demontrer
l’existence d’une faute lourde de la part de la societe organisatrice. La societe organisatrice se reserve le droit de disqualifier

tout participant qui altererait le deroulement de l’inscription au Jeu et d’annuler, ecourter, modifier, reporter, proroger ou
suspendre le Jeu, dans le cas où les serveurs informatiques du Jeu presenteraient des dysfonctionnements resultant

notamment de bogues, d’une alteration, d’une intervention non autorisee, d’une fraude, d’anomalies techniques ou de tout autre
cause due au fait de ce participant et qui affecteraient l’administration, la securite, l’equite, l’integrite ou le bon deroulement du

Jeu.

La societe organisatrice fera ses meilleurs efforts pour permettre un acces au Jeu. La societe organisatrice pourra, à tout
moment, notamment pour des raisons techniques, de mise à jour, de maintenance, interrompre l’acces au site et au Jeu. La

societe organisatrice ne sera en aucun cas responsable de ces interruptions et de leurs consequences. Aucune indemnite ne
pourra être reclamee à ce titre.

Les participants sont informes qu’en accedant au site internet du Jeu, un cookie pourra le cas echeant être stocke sur le disque
dur de leur ordinateur. Il s'agit d'un petit fichier informatique permettant d'enregistrer leur navigation sur le site internet du Jeu.

Les cookies servent à identifier chaque participant afin de lui permettre d'acceder plus rapidement aux informations, en lui
evitant de les ressaisir. Ils ne peuvent en aucun cas endommager les donnees presentes dans son ordinateur.

Un participant peut s’opposer à l'enregistrement de ce cookie, ou choisir d'être averti de l'enregistrement de ce cookie sur son
disque dur, en configurant son logiciel de navigation (le participant est invite à se reporter aux conditions d'utilisation de son

navigateur concernant cette fonctionnalite). Lorsque ce parametrage est effectue, le participant garde neanmoins la possibilite
d'acceder au site internet du Jeu et de participer à ce dernier.

En outre, la responsabilite de la societe organisatrice ne pourra en aucun cas être retenue en cas de problemes
d'acheminement ou de perte de courrier postal ou electronique (notamment en ce qui concerne l’acheminement des dotations).

Tout lot envoye par la societe organisatrice à un gagnant qui serait non reclame ou retourne pour toute autre raison par les
services postaux serait perdu pour le gagnant et demeurerait acquis à la societe organisatrice.

La societe organisatrice ne saurait être tenue pour responsable du mauvais fonctionnement du reseau Internet, ni de retard,
perte ou avaries resultant des services postaux et de gestion.

La societe organisatrice ne pourra non plus être tenue pour responsable d’eventuels problemes rencontres par un gagnant lors
de son utilisation des places de cinema, ou de ses differents lots, autant en se rendant sur le lieu de visionnage du film, qu’au

sein du lieu lui-même, ou dans son usage des differents gains.

ARTICLE 12 – DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE, LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

Les images utilisees sur le site du Jeu, les objets representes, les marques et denominations commerciales mentionnees, les
elements graphiques, informatiques et les bases de donnees composant le site du Jeu, sont la propriete exclusive de leurs

titulaires respectifs et ne sauraient être extraits, reproduits ou utilises sans l'autorisation ecrite de ces derniers, sous peine de
poursuites civiles et/ou penales.

Toute ressemblance de personnages ou d'elements du Jeu avec d'autres personnages fictifs ou d'autres elements de jeux dejà
existants, serait purement fortuite et ne pourrait conduire à engager la responsabilite de la societe organisatrice ou de ses

prestataires.

ARTICLE 13 – LOI "INFORMATIQUE ET LIBERTES"

Les coordonnees des participants seront collectees et traitees informatiquement. Conformement à la loi « informatique et
libertes » du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’acces, de rectification ou de radiation des informations le

concernant en envoyant un courrier à la societe organisatrice, responsable de leur traitement, à l’adresse specifiee à l’article 1
du present reglement.

ARTICLE 14 – ATTRIBUTION DE COMPETENCE ET INTERPRETATION DU REGLEMENT

Toute contestation eventuelle sur l’interpretation du reglement sera tranchee par la societe organisatrice.
La participation à ce Jeu implique l'acceptation sans reserve (i) du present reglement en toutes ses stipulations, (ii) des regles

deontologiques en vigueur sur Internet (netiquette, charte de bonne conduite, etc...) ainsi que (iii) des lois et reglements en
vigueur sur le territoire francais et notamment des dispositions applicables aux jeux et loteries en vigueur. Il ne sera repondu à
aucune demande telephonique ou ecrite concernant l'interpretation ou l'application du present reglement, les mecanismes ou

les modalites du Jeu ainsi que sur la liste des gagnants. En cas de contestation, seul sera recevable un courrier en
recommande avec accuse de reception envoye dans un delai de 30 jours maximum apres la date de fin du Jeu.

Sauf en cas d'erreurs manifestes, il est convenu que les informations resultant des systemes de Jeu de la societe organisatrice
ont force probante dans tout litige quant aux elements de connexion et au traitement informatique des dites informations relatifs

au Jeu.
Prealablement à toute action en justice liee ou en rapport avec le present reglement (en particulier son application ou son

interpretation), les participants s’engagent à former un recours amiable et gracieux aupres de la societe organisatrice.
Les participants sont soumis à la reglementation francaise applicable aux jeux et concours. Tout litige qui ne pourra être regle à

l'amiable sera soumis aux tribunaux competents dont depend le siege social de la societe organisatrice, sauf dispositions
d'ordre public contraires.




